
  

|, : CoS(asé insertar en el protocolo de escrituras” públicas a su Cargo, una por la'que 
“cofiste el Poder, amplio y suficiente, que confiere la compañía SUCAFARM SA (antes 
CEDAR MANAGEMENT SA) a favor del.señor-Joseph, MASSOUB;.que ¿se otorga al tenor de 
las siguientes cláusulas: o o o 
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PRIMERA: INTERVINIENTE.- Comparece-at-otorgamiento Y *suschigción* dEl presárité- Poder, 
el señor Nicolas TAMARI, en su calidad de-representantejegal.de.la-compañía SUCAFARM SA 
(antes CEDAR MANAGEMENT SA), casado, suizo, ejecutivo, por:,sus:propios d    

   

  

     
eces erseñor Nicólas TAMARI, 

por los derechos que representa de -la-- cómipañía--SUGA! AS (antes CEDAR 
MANAGEMENT S.A.) en su calidad de representane legal, procede a otorgar poder general, 
como en derecho se requiere, a favor del señor Joseph MASSOUD para que, comparezca a 
su nombre y representación, para realizar cualquier acto relacionado con las compañías 
Cereza del Ecuador S.A. CEREZASA, Aroma de Cacao del Ecuador S.A, AROMACAO, y Café 
Robusta del Ecuador S.A. ROBUSTASA en Ecuador, sea ya, para firmar cualquier documento 
que solícite la superintendencia de compañías, solicitar cualquier visa que necesiten 
trabajadores extranjeros para laboral en las compañías antes mencionadas, asistir a las Juntas 
Generales de las compañias Cereza del Ecuador S.A, CEREZASA, Aroma de Cacao del 
Ecuador S.A. AROMACAO, y Café Robusta del Ecuador S.A. ROBUSTASA en su nombre y 
representar y votar y tomar decisiones en dichas Juntas Generales, así como para obtener 
cualquier crédito que las compañias consideren necesarios. Al apoderado especial, en 
consecuencia, no se le podrá argumentar en su contra falta o insuficiencia de poder para actuar 
en nombre de la compañía SUCAFARM S. A. (antes CEDAR MANAGEMENT) para cumplir 
este mandato.- El apoderado queda investido de las más amplias facultades, derechos 
y/o prerrogativas que fuesen necesarias, con el fin de cumplir con el objeto del presente 
poder, por lo cual el mismo no podrá considerarse limitado o insuficiente.- 

A 
SEGUNDA: PODER ESPECIAL.- Cón'los antecenéntes 

TERCERA: DOCUMENTOS HABILITANTES Y AGREGADOS.- Copia del nombramiento a 

favor del señor Nicolas TAMARI, como representante legal de la compañía SUCAFARM] SA 

(antes CEDAR MANAGEMENT SA).- 

1 

de conformidad con el numeral S del Artículo 18 de la ley A E : Y 

8 El Air tt 
Notarial, reformada por el Decreto Supremo Número 2386, de 
Mario 31 de 1978, publicada en el Re ici 561 y 

, gustro Oficial No, 564 —_——_—— DS d del 12 de abril de 1.978, DOY FE: Que la totoropia precedente, A Cs : queconsta de oa AO o fojas, exacto al Nicolas Tamari — Fjur. ¿orz documento original que también se me exhibe. Cuantía Represente legal de Sucafarm SA el nenemmada-Guayaqurl, 2 6 ENE, 2015 
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STATUTS DE 

Sucafarm SA 

TITRE(: DENOMINATION - SIEGE - BUT - DUREE 

Ariicle 1 - Roison sociale 

ll est formé, sous la raíson sociale : 

Sucafarm SA 

une société anonyme qui est régie par les présents slatuts et, pour tous les cas qui 

n'y sont pas prévus, par le Titre XXVI du code des obligations. 

Article 2 - Slége 

Le siége de la société est 4 Genéve. 

Article 3 - But 

La société a pour but: 

- de fournir tous services, conseils el assistance en motiére financiére el 

commerciale, 

- le commerce de denrées alimentalres, de produits financiers pour son 

compte el pour le compte de tiers, notamment de valeurs mobilléres, 

d'effets monétaires, de produils dérivés et d'instruments financilers et de 

devises, 

- l'acquisition de biens immobiliers en Suisse el dá létranger, 4 lexceptlon de 

toutes opéralions soumises ú la LFAIE. 

La société peut également: 

     

 



  

    

- prendre des participations; 

- exercer toutes actlvités en relation directe ou Indirecte avec son but, 

La société ne peut faire appel au public pour obtenir des dépóts de fonds, 

Arficle 4 - Durée 

La durée de la société est indéterminée, 

TITRE 1: CAPITAL-ACTIONS - ACTIONS 

Arlicle 5 - Capital-actions 

Le capital-actions est fixé á la somme de SIX CENT MILLE FRANCS (CHF 600'000.-), 

entidrement libéré. 

li est divisé en six cents [600) actions nominatives d'une valeur nominale de MILLE 

FRANCS [CHF 1'000.-) chacune, 

Article 6 - Type d'actlons 

Les acilons sor nominatives., 

Les actions nominafives pourroní en fouf temps étre converties en actions au 

porteur ef Inversement sur décision de Passemblée générale. 

Elles soni numérolées el signées par un administrateur. 

Leur cession s'opere par vole d'endossement. En lieu el place d'actions, la société 

peut émettre des certificats d'actions. Le transfert des actions qui ront pas été 

matériellement émises ne peut avoir lieu que par une cession, 

i Article 7 - Registre des acflonnalres 

La société tlent un regístre des actions qui mentionne le nom el l'adresse de leurs 

propriétaires el usufruitiers, LUimscriplion au registre des actions n'a lieu quiau vu 

celui qui est inscrit au registre des actlons. 
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Article 8 - Drolt au bénéfice el produit de liquidatlon 

Chaque action est indivisible 4 l'égard de la société, qui ne reconnaít qu'iun 

propriétaire pour une action. 

Chaque actionnalre a dralt 4 une part de bénéfice résuliani du bilan el cas 

échéant du produit de liquidation, en proportion des versements opérés au 

capital-actions. 

Article 9 - Responsabliité des actlonnalres 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutalres et ne répondent pas 

personnellement des dettes sociales, 

TITRE Jll : ASSEMBLEE GENERALE 

Artlcje 10 - Prise de décision 

Lassemblée générale est le pouvoir supréme de la société, 

Ses décisions sont obligalolres pour tous les actionnaires, méme non présents ou 

non représentés. 

Les décisions de lassemblée générale qui violent la loi ou les statuts peuvent étre 

aflaquées par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire, aux 

conditions prévues aux articles 706, 706 a et 706 b du code des obligations, 

Article 11 - Pouvolrs de 'ussemblée générale 

Lassemblée générale des actionnaires a le droit ntransmissible : 

l.  dtadopter el de modifier les slatuis; 

2. de nommer les membres du conseil d'administratlon et de lorgane de ! 

révision; 

3,  d'approuver les comptes annuels, le rapport de gesfion el les    

    

  

consolidés; 

4. de déterminer l'emploi du bénéfice résullant du bilan, en parti se 

le dividende;



  

  

    

5. de donner décharge aux membres du conseil d'administration; 

6. de prendre toutes les décisions qui lul sont réservées par la lol ou les statuts, 

Uassemblée générale peut en outre révoquer les membres «du conseil 

d'administration et lorgane de révision. 

Article 12 - Réunion de l'assemblée générale 

L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six (6) mois qui 

suivent la clóture de l'exercice., 

Une assemblée générale des actionnalres peut étre réunie extraordinairement, 

aussi souvent quill est nécessatre. 

Les dispositlons qui sulvent sappliquent aux assemblées générales ordinaires et 

extraordinalres, 

Article 13 - Convocatlon de l'assemblée générale 

L'assemblée générale esi convoquée par le consell d'administration et, au besoln, 

par organe de révision, les liquidateurs ou les représentants des obligataires. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble le dix pour cenl au moins du 

capital-actions, peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée générale ou 

linscription d'un obJet d ordre du jour, 

En outre, des aclionnalres dont les actions totallsent une valeur nominale d'un 

million de francs peuvent requérlr linscription d'un objet á l'ordre du jour, 

La convocatlon et l'inscription d'un objet d l'ordre du jour dolvent étre requises par 

écrit en indiquant les objets de discussion el les propositions. 

Arlicle 14 - Date de la convocation 

L'assemblée générale est convoquée vingt (20) jours au moins avant la date de sa 

usufruitiers inscrils au registre des actions. 
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Sonl mentionnés dans la convocation les objels portés A l'ordre du jour ainsi que 

les proposifions du conseil d'adminisiralion ou des actionnaires qui ont demandé 

la convocation de Passemblée ou Mnscription d'un objet da ordre du jour. 

Le rapporl de gestion el le rapporl de révision sont mis 4 la disposition des 

actionnaires, au siége de la société et des succursales sil en existe, vingt jours au 

plus tard avant 'assemblée générale. 

Chaque actionnaire peul exiger quíun exemplairee de ces documents lui soil 

délivré dans les meilleurs délais, 

Toul aclionnaire peu! encore, dans lannée qui suit lassemblée générale, se faire 

délivrer par la sociélé le rapporl de gestion approuvé par l'assembiée ainsi que le 

rapport de révision, 

Aucune décision ne peu! étre prise sur des objets qui mont pas été ainsi poriés d 

lPordre du jour, sauf sur les propositions de convoquer une assemblée générale 

exlraordinaire ou d'instituer un contróle spécial ou d'élire un organe de révision. 

llnest pas nécessaire d'annoncer dá l'avance les propositions entrant dans le cadre 

des objels portés á Pordre du jour nl les délibéralions qui ne doivenl pos élre suivies 

d'un vote, 

Les membres du conseil d'administration on! le droit de prendre part dá lassemblée 

générale. lis peuvent faire des propositions. 

Article 15 - Assemblée unlverselle 

Les propriétaires ou les représentants de la totalilé des actions peuveni, sil n'y a 

pas d'opposition, tenir une assemblée générale sons observer les formes prévues 

pour sa convocation. 

Aussi longlemps quiils son! présenis ou représenlés, celle assemblée a le droil de 

délibérer el de staluer valablemeni sur tous les objels «qui soni du ressort de 

lassemblée générale. 

Arllcle 16 - Participation á lassemblée générale 

Vis-4-vis de la société, toul actionnaire ou usufruitler inscrit su * 

actions est autorisé á exercer le droit de vote.    
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Un aclionnaire peul faire représenter ses acilons par un tiers, actionnalre ou non, 

muni de pouvoirs écrlts 

Uaction grevée d'un droit d'usufruil est représentée par Pusufrultier; celui-cl est 

responsable envers le propriétaire sil ne prend pas ses intéréls en équitable 

considéralion. 

Sila société propose aux actionnaires de les faire représenter “4 une assemblée 

générale por un membre de ses organes ou par une autre personne dépendant 

d'elle, elle doi aussi désigner une personne indépendante que les actionnaires 

puissen! charger de les représenter. 

Les organes, les représenianis indépendants el les représentants dépositaires 

doivent conmuniquer d la société le nombre, lespéce. la valeur nominale el la 

cotégorie des actions quiils représentent, 

Arlicle 17 - Présidence de l'assembiée générale 

L'assemblée générale est présidée par le Président du conseil d'administration ou, 

O son défaul, par un cutre administrateur, ou encore, € défaut, par toute aulre 

personne désignée par lassemblée générale. 

le présiden! désigne le secrétaire, qui peul ne pas élre un actionnoire, ce róle 

pouvant, cas Echéoni, étre rempli por Polficier public qui a été requís de dresser le 

procés-verbol des délibérations en lo forme authentique. 

Article 18 - Drolt de vote 

les aclionnalres exercent leur droill de vole (A Fassemblée générale, 

proportionnellemeni 6 la valeur nominale de toutes les actions qui leur 

appartiennent, 

Chaque aclionnaire a droil á une volx au moins, méme s'il ne posséde quiune 

action. 

Arlicle 1? - Prise de déciston 

L'assemblése générale es! valablement constituée quel q 

aclionnaires présenis ou représentés. | 
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Elle prend ses décisions el procéde aux élections dá la majorité absolue des voix 

attribuées aux actions représentées, 

Si un second tour de scrutin est nécessoire, la majorité relative (les abstentions 

n'étani pas considérées comme des voix valablemen! émises) est suffisante. 

En cos de partage égol des voíx, celle du présideni est prépondéranie. 

Toutetois Une décision de lassemblée générale recuellan! au moins les deux lers 

des voix attribuées Oux actions représentées el la majorité absolue des valeurs 

nominales représemtées est nécessoire pour : 

1. la medification du but social; 

lintroduction d'actions ú droit de vote privilégié; 

la restriction de la transmissibiiié des actions nominalives; 

'augmentation oulorisée ou conditionnelle du capital-actions; 

S
a
s
 

laugmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contre 

apport en nature ou en vue d'une reprise de biens el loctroi d'aveantages 

parliculiers; 

6. — lalimitation ou la suppression du droll de souscription prélérentiel; 

le transterl du siege de la société; 

8. la dissolulion de la sociélé, 

Demeurent réservées les disposillons de la lol fédérale sur la fusion, la scission, la 

Iransformation el le transfert de patrimoine. 

Article 20 - Tenue des procés-verbaux de l'assemblée générale 

Le conseil d'administrallon prend les mesures nécessaires pour constater le droil de 

vole des actionnaires, 

1 veille 4 la réctaction du procés-verbal, Celui-ci mentionne : 

représenilées par les actlionnalres, les organes, ainsi que le 

indépendants el les représentants dépositaires: (e 
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2. les décisions el le résullat des éleclions:; 

3. les demandes de renselignements el les réponses données; 

4. les déctarations doní les actionnoires demanden! Pinscription. 

Le procés-verbal est signé por le présideni el le secrélaire de l'assembiée 

Les actionnaires ont le drolt de consulter le procés-verbal. 

TITRE IV : CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Arlicle 21 - Compositlon du Consell d'administratlon- Durée du mandat 

La société est odministrée par un conseil d'administration composé d'un ou 

plusieurs membres, nommés par lassemblée générale pour la période sécoulani 

jusqu'ó la prochoine assembiée générale ordinaire. 

Les administrateurs sont indéfiniment rééligibles, 

Article 22 - Organisation 

En cos de pluralité de membres, le consell d'administration désigne son Président 

el le secrétaire. Ce dernier Napparlient pos nécessalrement du consell. 

Article 23 - Prise de décislons 

Si le conseil d'administralion se compose de plusieurs membres, ses décisions son) 

prises á la majorilé des voix émises par les membres présents, pourvu toutefois que 

ceux-ci formen la majorité du conseil. 

En cas de pluralité de membres, le conseli désigne son président, le cos échéaní 

son vice-président, el un secrétaire, lequel peul étre pris hors du conseil 

d'administration. 

En cas de parlage égal des voix, celle du Présiden! est prépondérante. 

d'administration. 

 



  

  

  

  

Celui-ci est signé par le présiden! de la séance el le secrétaire; il doit mentionner 

les membres présents. 

ll est lenu un procés-verbol méme lorsquiune seule personne est chargée de 

administration, 

Les décisions du conseil d'administration peuvent égalemeni étre prises, d la 

mojorité des vox des membres du conseil, en lo forme d'une approbation fpar 

voie de circulation) donnée par écrit (lelire, téléfax ou Email) á une proposition, £ 

moins que la discussion ne soil requise par lun de ses membres. Elles doivent étre 

inscrites dans le procés-verbal. 

Toutefois aucun quorum n'est nécessalre pour procéder aux formalités relalives 

aux avgmentations du capital-aclions, á la libération ullérieure du capital-actions 

ou d emission de bons de participation. 

Article 25 - Convocotlon 

Le consell diadministration est convoqué par le présidenl, par communication 

écrile (letire, téléfax ou Email). aussi souveni que les affaires lexigent, mais ou 

moins une fois par année. Chaque membre du conseil d'administralion peul 

exiger du président, en indiqguant les motifs, la convocalion immédiale du conseil 

d'adminisiration. 

Chaque membre du consell d'adminisiration a le droit d'oblenir des 

reriseignements sur toutes les aftaires de la société, 

Pendani les séances, chaque membre du conseil d'administration peut exiger des 

renselgnements des aulres membres ains que des personnes chargées de la 

gestion. 

Article 26 - Compétences du consell d'adminisiratlon 

Le conseil d'administration peul prendre des décisions sur toutes les aflaires qui ne 

son! pos altribuées d P'assembiée générale par la loí ou les slatuts. 

la les aftributions iniransmissibles el inaliénables sulvantes : 
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l. — exercer la haule direction de lo société et élablir les insiructions nécessaires; 

2.  fixer Porganisalion: 

3.  fixerles principes de la compliabililé el du coniróle financier ainsí que le plan 

financier pour autant que celui-cl soit nécessaire £ la gestion de la société; 

4. —nommer el révoquer les personnes chargées de la gestion el de la 

représentation; 

5. exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion, pour 

sassurer notammenj qu'elles observen! la loi, les slafuts, les réglements el les 

instructions données; 

6. — établir le rapporl de gestions, préparer lassemblée générale el exéculer ses 

décisions; 

7. informer le juge en cas de surende!lemeni. 

ll veille á ce que ses membres solent convenablernenl informés. 

Arlicle 27 - Délégatlon de la gestlon par le consell d'administration 

Le conse d'administration peul confier tout ou partie de la gestion 4 un ou 

plusieurs de ses membres ou á des liers conformmémeni au reglemeni 

d'orgonisotion. 

Ce reglement fixe les modalliés de la"gestion, détermine les postes nécessaires, en 

définil les altributions el régle en particulier lobligation de falre rappori, 

A la requéte d'actionnaires ou de créanciers de ly sociélé qui rendeni 

vralsemblable Jexistence d'un intérét digne de protection, le conseil 

d'administralion les informe par écril vu sujel de Porganisation de la gestion. 

Anllcle 28 - Représentatlon 

Le conseil d'adminisiralion peul déléguer le pouvoir de représentation 4 un ou 

Plusieurs de ses membres |délégués) ou d des tiers [directeurs) au[x)quel(s). il 

conlére la signature sociale individuelle ou colleclive. 

      Un membre au moins du conseil d'administralion doit avoir 
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     représenter ta société,   
 



  

  

la société doit pouvoir élre représentée par Un membre du conseil 

d'adrhinistration ou un directeur, domicilié en Suisse. 

Le Conseil d'administration peul également nommer des fondés de procuration et 

d'autres mandaiaires commerciaux. 

Stla société est représentée por la personne avec laquelle elle conclut un contrat, 

celui-ci doll étre passé en la forme écrite. Celle exigence ne sapplique pas aux 

opérations courantes pour lesquelles la prestation de la société ne dépasse pas 

CHF 1'000,-. 

Article 29 - Frais, Indemnltés et tantiémes 

Les membres du conseil d'administration ont droit au remboursement de leurs frais, 

olnsi quía une Indemmité équitable pour leur activiié, De plus, Vassemblée 

générale peut leur accorder une participation au bénéfice. Varticie 677 du code 

des obligations demeure réservé. 

TITRE Y ; ORGANE DE REVISION 

Article 30 - Obligatlon de révision 

La société est lenue de soumelire ses comples annuels el, le cas échéani, ses 

compies consolidés au coniróle ordinaire d'un orgone de révision, si ; 

I. elle esí ouverte aqu public, 

2. «au cours de deux exercices successlis, elle dépasse deux des valeurs 

suivantes : 

- total du bilan : 20 millions de frances, 

- chitfre d'affaires : 40 millions de frances, 

- effectif: 250 emplois 4 plein lemps en moyenme annuelle, 

3. elle a l'obligation d'établir des comptes consolldés. 

1) 

    
    

      

       



  

  

Un contróle ordinalre des comptes est également requis lorsque des actionnaires 

représentant ensemble au moins 10% du capitalactions "exigen, 

Lorsque les conditions d'un confróle ordínaire ne soni pas remplies, la société 

soumel ses comples annuels au contróle restreint d'un organe de révision, 

Arllcle 31 - Election de l'organe de révision 

U'assemblée générale élit un organe de révislon. 

Elle peut renoncer a l'élection d'un organe de révision lorsque: 

l.  lasociété n'est pas assujetile au contróle ordinaire; 

lensemble des actíonnaires y consent, et 

leffectif de la société ne dépasse pas dix (10) emplois dá plein temps en 

moyenne annuelle, 

Lorsque les actionnaires ont renoncé au contróle restrelnt, cette renonciation est 

également valable les années qui sulven!, Chaque actionnalre a toutefols le droit 

d'exiger un contróle restreini el l'élection d'un organe de révision au plus tard dix 

(10) jours avant l'assemblée générale, Dans ce cas, lassemblée générale ne peut 

prende les décislons conformément a Particle 11 alinéa 1 chiftres 3 et 4 quiune fois 

que le rapport de révision est disponible. 

Arlicle 32 - Personnes éllgibles comme organe de révision 

Sont éliglbles comme organe de révision une ou plusieurs personne(s) physiquels) 

ou morale(s), alnsi que les sociétés de personnes. 

Au moins un membre de l'organe de révision doit avoir en Suisse son domicile, son 

sige ou une succursale inscrite au Registre du commerce. Lorsque la société a 

plusieurs organes de révislon, lun au molns doit satisfalre 4 celte exigence. 

Lorsque la société est tenue de soumetire ses comptes annuels au contróle 

ordinaire d'un organe de révision en vertu de : 

1. l'article 727 alinéa 1 chiffre 1 du code des obligations, 
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lassembléc générale élil comme organe de révision une enlreprise de 

révision soumise d la surveillance de P'Elal conformémeni ¿ lo loi fédérale sur 

la surveillance des réviseurs du 14 décembre 2005, 

2. Varlicie 727 olinéo 1 chifire 2 04 3 du code des obligations, Particte 727 alinéa 

2 du code des obligotions, 

lassemblés générale élil un experl-réviseur agréé au sens de la lol fédérale 

sur la surveillonce des réviseurs du 16 décembre 2005 comme organe de 

révision, 

Lorsque la société est lenue de soumellre ses comples annuels au contróle 

restrelnl d'un organe de révision, lassemblée générale él un reviseur agréé ou 

sens de la tol fédérale sor la surveilloncte des réviseurs du 16 décembre 2005 

comme organe de révision, 

LUorgane de révisión doit élre indépendant «au sens des articles 728, 

respectivement 729 du code des obligations. 

Uorgane de révision esl élu pour la période sécoulan! jusquid4 lassembiée 

générole ordinaire suivante. ll est rééligible, 

Anllcle 33 - Obligations de lorgane de révislon 

Vorgone de tévision doit se conformer aux disposilions des articles 728 el suivanis 

du code des obligations. 

Le rapporl de révision doit élre disponible avant que lassemblée générale 

QGpprouve les comples annuels el les comples consolidés et se prononce sur 

l'emploi du bénéfice, 

En cas de contróle ordinaire, lorgune de révision doil étre présent á lassemblée 

générale ordinaire, 4 moins que celle-ci ne len dispense par une décision prise dá 

unanimité. 

 



  

  

TITRE VI: COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDE 

Arllcle 34 - Exerclce social 

Vannée sociale commence le 1% janvier el finit le 31 décembre de chaque 

année. 

Anlicle 35 - Rappon de gestion 

Le conseil d'adminisiralion établit pour chaque exercice un rapporl de gestion qui 

se compose des comptes annuels, du rapport annuel et, lorsque la loli le presciil, 

des comptes du groupe. 

Les comptes annuels se composeni du comple de profits el pertes, du bitan ef de 

Pannexe. lis sont dressés conformément aux principes régissan! 'établissement des 

comples et aux disposilions des articles 663 4 663 e de méme que 664 d $70 du 

code des obligations. 

Le rapporl annuel expose la marche des affaires ainsi que la situotion économique 

el finonciére de la société. ll mentionne les augmentations du capital-actions el 

reproduils Patlestofion de vérilication. 

Article 36 - Comples annuels 

Les comples annuels comprenant le compite de prolits el perles, le bilan el 

onnexe son! étoblis en conformité des disposilions du code des obligations. 

Arlícle 37 - Emplol du bénéflce net 

ll est prélevé une somme égale au cing (5] pour cent du bénéfice de lexercice 

pour constítuer la réserve générale, jusquió ce que celle-ci atfeigne vingt (20) pour 

cen! du capital-actlons ibéré. 

Le solde du bénéfice de lexercice est réparli conformément aux décisions de 

lassemblée générale, sur le préavis du consell administration. 

Les disposilions impératives de la loi sur les réserves dolveni étre respeciées. 
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Le dividende ne peu! étre fixé quiapres que les affectations aux réserves légales et 

slalutaires ont été opérées conformément á la loi el aux statuis. 

Des dividendes ne peuvent étre prélevés que sur le bénéfice résuliant du bilan el 

sur les réserves constiluées 6 cel eftel, 

Toul dividende qui ma pas élé réclomé dans les cing ons depuis son exiglbilité est 

prescril de plein aroil au profil de la société. 

TITRE VII: LIQUIDATION 

Arllcle 39 - Modalités de IIquidatlon 

En cas de dissolution de ta société pour d'aulres causes que sa faillile ou une 

décision Judiciaire, la liquidation a feu par les soins du conseil d'administration, dá 

moins que lassembiée générale ne désigne d'autres fiquidateurs. 

Lun au moins des liquidaleurs doit étre domicilié en Suisse el avoir qualité pour 

représenter la sociélé. 

Article 40 - Pouvolrs des organes lors de la liquidatlon 

Pendon! la liquidatlon, les pouvoirs des organes sociaux sont reslreints aux actes 

quí son! nécessaires á celte opération el qui, de par leur nature, ne son! point du 

ressorl des liquidaleurs, 

L'assemblée générale des actionnalres conserve le aroi! d'approuver les comples 

de la liquidalion et de donner décharge au(x) liquidateur(s). 

Le ou les liquidateurs es! [sont] autorisé(s) € réaliser de gré a gré, sil(s) le juge(nt) Y 

propos el sauf décision contraire de lossemblée générale, les immeubles qui 

pourront appartenir dá la société, !I(s) peul ou peuvent!, en verlu d'une délibération 

de Passemblée, transférer á des liers, conlre paiement ou autre contre-valeur, 

fociii el le passif de la société dissoule. 

Article 41 - Réparlition de l'actt 

disposilions de l'arlicle 745 du code des obligations. 
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TITRE V111 : PUBLICATIONS - FOR 

Arllcle 42 - Publications 

Les pubilicalions de la société sont valablement faites dans la Fevuille officielle suisse 

du commerce, 

Article 43 - Electlon de for 

Toutes les conlestations qui pourront s'élever, pendant la durée de la société ou sa 

liquidation, soit entre les actionnaires et la société ou ses administrateurs et 

réviseurs, soil entre les aclionnaires eux-mémes en raison des affaires de la société, 

seront soumises aux Ifibunaux du conton du siége de la société, sous réserve di 

recours ay Tribunal tédéral. 

Slatuls signés ne varietur pour demeurer annexés á la minute de la société 

Sucaform SA, regu ce jour par Moítre Laurence MORAND-JACQUEMOUD, notaire 

O Genéve, soussigné. 

Genéve, le 1* juille! 2014 

Suivent les signatures 

Enregistré € Genéve, le 2 juillet 2014 

Pour expéditlon conforme déllvrée au Registre du commerce 

  

   
      
   

de conformidad con el numeral 5 del Artículo 18 de la 
Notarial, reformada por el Decreto Supremo Númeko 2386, 
Marzo 31 de 1978, publicada en el Registro OficiaWWo, 564 
del 12 de abril de 1.978, por FE: Que ta fotocopia precedente, 
que constada Ag u.n.unu.. fOJAS, Exact 
pocsmento original que fémbién se me exhíbe.- Cuantía 
ndetermimada-Guayaquil NE vai 2 5 ENZ-2016 
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Dr. Virgilio Jarrín Ácunzo 
Notario Décimo Tercero 

Guayaqus! 

        
        


